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FICHE TECHNIQUE – FEVRIER 2020 

DIATHOR – Terre de diatomée en spray 
PROPRIETES : 

 

➡ Rémanence de 2 a 3 

semaines 

➡ Action mécanique et 

non chimique 

Concentration des matières actives : 

Terre de diatomée (cas n°61790-53-2) : 7,20% m/m 
 
Cette terre confère au produit une action mécanique sans effet secondaire. Elle 
possède une faible toxicité. La terre de diatomée ressemble à de petits cristaux 
de verre coupants qui blessent les insectes. Ils se déshydratent et meurent. 

Cet insecticide est une barrière 
physique contre les insectes 
rampants et autres arthropodes 
tels que les fourmis, blattes, 
cafards, puces, punaises, poux 
rouges, poissons d’argent, 
cloportes… Après évaporation 
du solvant, la pulvérisation laisse 
un film de poudre blanche qui 
agira comme barrière physique 
empêchant ainsi les insectes de 
se mouvoir et les isolera. Le 
parasite ne peut plus se 
développer dans ces conditions 
et meurt de déshydratation. 
Utilisable en intérieur et aussi en 
extérieur (contour de fenêtres, 
seuil de portes…). 

1. Evacuer le personnel, les animaux et les denrées alimentaires de la zone à traiter  pendant au 
minimum 2 heures. 

2. Agiter vigoureusement l’aérosol jusqu’au décollement de la bille puis pulvériser une mince couche 
près des refuges existants et potentiels selon les nuisibles visés. 

3. Le tube prolongateur permet de traiter les crevasses, fissures, interstices. Pour obtenir un effet 
longue durée, pulvériser sur les plinthes, tuyauteries, arrière des appareils ménagers, 
encadrements des portes et fenêtres et bouche d’aération. 

4. Prévoir une nouvelle application s’il y a présence de juvéniles consécutivement au développement 
des œufs afin de perturber le cycle complet et/ou rester efficace contre de nouvelles infestations 
de colonies. 

5. Purger l’aérosol tête en bas après utilisation pour dégager la valve et le diffuseur de tout résidu de 
poudre.  

 
En cas de projection accidentelle sur les mains ou la peau, laver abondamment a l’eau et au savon. Ne 
pas pulvériser à proximité des appareils électriques sous tension. Utilisable uniquement lorsque le matériel 
n’est pas sous tension. Attendre 5 minutes avant de remettre le matériel sous tension. 
 
Si la buse se bouche : 
- Agiter fortement régulièrement l'aérosol pour mélanger les fluides à l'intérieur en entendant le bruit de la 
bille 
- Si le débit ralentit, retourner l'aérosol (du haut vers le bas, attention à ceux qui le retourneraient d'avant 
en arrière ils se prendraient de la poudre dans les yeux) et faire 2 pressions courtes 
- En cas d'obstruction, rincer la buse à l'eau 
 

Produit biocide à usage professionnel et grand public (TP18) 

SGH 02 : facilement inflammable, extrêmement inflammable Inflammable, 
pyrophorique, auto réactif, auto chauffant, dégage des gaz inflammables au 
contact de l’eau SGH 07 : irritant Sensibilisant s cutanés, toxicité spécifique pour 
certains organes cibles. 

Contexte d’utilisation Mode d’emploi 

DANGER 

Utiliser les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 

RECOMMANDATIONS & MENTIONS DE DANGER 

 
Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur. Tenir hors de portée 
des enfants. Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des 
flammes nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. Ne pas 
vaporiser sur une flamme nue ou sur toute autre source d’ignition. Ne pas perforer, ni 
brûler, même après usage. Ne pas respirer les aérosols. Utiliser seulement en plein 
air ou dans un endroit bien ventilé. EN CAS D’INGESTION : appeler immédiatement 
un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. NE PAS faire vomir. En cas de 
consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette. Protéger du 
rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure à 50 °C/122 °F. 
Ne pas utiliser pour un usage autre que celui pour lequel le produit est prévu. 
Générateur d’aérosol prêt à l’emploi. 
TP18. Préparation biocide. Date d’expiration : 2ans. 

Réf. INSCT1038 

Aérosol de 500 ml 

POINTS FORTS 

 

• Origine naturelle 
• Faible toxicité 
• Puissante barrière physique 

• Utilisable en intérieur et extérieur 
 

Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable, notamment dans les lieux fréquentés par le grand public. Privilégiez 
chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et 
pour l'environnement. 
 


